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Références générales et relatives au manuel REKOLE® 4e édition 2013 et auteur 

N° de chapitre & énoncé 8.6 Contenu et format des centres de charges obligatoires 
Auteur de la proposition (institution) Stadtspital Triemli 

 

1.  Situation initiale / Problématique 

Situation initiale: 
Pour le centre de charges Unité de soins intensifs et soins intermédiaires (24), le manuel REKOLE 
prescrit comme unité d’œuvre possible «PT et min.» (variante minimale) ou «Min. pondérées selon 
classification SSMI» (variante maximale). 
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En Suisse, les points NEMS se sont imposés comme standard pour la saisie et la représentation des 
prestations dans les unités de soins intensifs. Comme cette valeur s’est répandue dans les hôpitaux 
suisses, elle devrait être aussi admise comme unité d’œuvre possible. NEMS est l’abréviation de «Nine 
equivalents of nursing manpower use score». 
Les points NEMS se déclinent selon les positions suivantes: 
 

 
 
La présentation ci-dessus, tout comme l’appellation «Nine equivalents of nursing  
manpower use score», indiquent que les points NEMS reproduisent la charge investie dans les heures 
de soins intensifs. 
 
Problématique: 
Actuellement, la variante minimale permet d’imputer les coûts uniquement par le biais des «PT et min.». 
Les points NEMS qui se sont imposés comme standard en Suisse ne peuvent pas être utilisés. Il en 
résulte qu’une saisie de la charge investie dans les unités de soins intensifs au moyen des points 
NEMS est exclue comme alternative généralisée à toute la Suisse pour l’imputation. Une autorisation 
des points NEMS améliorerait la comparabilité de la comptabilité analytique dans ce domaine, car ces 
points sont utilisés dans les hôpitaux et on peut en déduire qu’un grand nombre d’entre eux pourraient 
l’appliquer comme unité d’œuvre à l’avenir. Cela faciliterait le benchmarking entre les établissements. 
En outre, on recourrait ainsi à un système uniforme qui s’est déjà imposé avec succès pour la représen-
tation de l’intervention du personnel infirmier dans les unités de soins intensifs («Nine equivalents of 
nursing manpower use score»). 
 
Proposition: 
Adoption des «points NEMS» comme unité d’œuvre au lieu des PT. 

 

2.  Décision REK  

Décision:   Acceptée 
Résultat du vote: 10 oui  

   0  non 
   1 abstention 

[Remarque concernant les tableaux REKOLE® utilisés dans la demande: le tableau du CC obligatoire 24 
est obsolète. Nous renvoyons à la décision REK 15_003] 
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3.  Conséquences sur le manuel REKOLE® 4e édition 2013 

 
Dans le chapitre 8.6.2 : Image du centre de charges obligatoires Soins intensifs (SI) 
 

 
 
 

Dans le chapitre 8.8 : le tableau de récapitulation de la méthode d’imputation 
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Dans le chapitre 9.8 : Tableau du relevé du cas administratif 
 

 
 
 

 

4.  Conséquences sur le plan comptable H+, 8e édition révisée 2014 
--- 

 

Lieu, date Berne, le 28 août 2017 

Nom, signature 
 

H+ Les Hôpitaux de Suisse 
REK 
Pascal Besson 

 
 
 


